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C A N D I D A T S O C I A L I S T E 

LE PROCÈS D ALBI 
On sait quel retentissement a eu la 

. rèvo de Carmaux et combien ceux 
(|Ui n'ont pu en arrêter Ut marche vic-
1 >rieuse clierchent depuis à prendre 

:ur revanche. C'est contre Calvignac 
urtout que les colères sont déchat-
ée.->. C'est parce qu'il avait été élu 
îatro par serf camarades ouvriers, et 
ue lu compagnie voulait mettre obs-
iclc à l'exer»:ioe de son mandat, que 

! i grève a éclaté. Aussi , depuis, pour 
e venger, gouvernants, préfet, ma-

» istra»s n'ont-ils son^é qu'à briser en-
4 e :-e> mains le mandat que les ou-
•• riers de Carmaux lui avaient confié. 
i e^t d'abord suspendu et révoqué sur 
l plu.-, futile prétexte; puis, on veut 

lier plus loin et on le traine devant 
i s tribunaux pour essayer de le ren-

:c inéligible. 
m traître, le sieur Munxens, manié 

* ar la préfecture et la police, a tait le 
u. Il a, en violation de la parole don-

dû 

Il suffit ù Mi le procureur de la Ré-
publiqne. pour lancer son réquisitoire 
contre Calvignac, pour demander con-
tr« calvignac. pour demander contre 
; ;i une i>eine « exemplaire », de deux 
.inirinations : l'une, intéressée, bas 
sement li.iineuse, celle du plaignant 
Mazens, qui veut tuorunennemi i l'au
tre incertaine, celledu commissaire do 
police.qui c.?.t contraint d'avouer qu'au 
moment précis où Calvignac aurait 
prononcé les propo> incriminés, il 
avait cessé de lo voir, mais qu'il a re
connu sa voix La préfet, en dehors de 
ces deux témoins oFlieicls, n'a pas pu 
en trouver un . en amener un ; tous 
les assistants (déclarent qu'ils, n'ont 
pas entendu les propos incriminés 
sortir de la bouche A4 Calvignac. U 
est certain que Calvignac ne les a pas 
dits ; mais il n'importe ; le maire et le 
commissaire de police sont des ma
gistrats, et leur parole a une particu
lière autorité. 

J"ai écouté avec soin M. le procu
reur de la République. Je suis heu
reux de 1 avoir entendu. Je ne croyais 
pas, je l'avoue, qu'un magistrat osât 
proclamer n ce point .que le procès 
soutenu par lui est un procès politi
que, destiné à frapper quand même un 
adversaire du gouvernement. M. le 
procureur de la République ne m'en 
voudra pas de ces constatations ; elles 
seront pour lui un titre nouveau à la 
faveur gouvernementale. Aussi n'est-
ce pas pour le desservir, mais seule
ment pour avertir les républicains qui 
n'ont pas encore tout à fait renié la 
République que je rappelle ses paroles. 
Il ne lui a pas suffi, depuis quo cette 
affaire est engagée, d'adresser a l'a
vocat de l'un des prévenus un outrage 
déféré par le conseil de l'ordre au 
garde des s c e a u x ; car, par une des 
singulières ironies de cette affaire. le 
magistral qui veut accabler calvignac 
sous prétexte d'outrago ù un cama
rade qui manque à sa parole, a adres
sé lui-même un bien plus violent ou
trage au défenseur d'un des accusés. 
De ces deux hommes, l'un, le seul cou
pable et. en tout cas, le plus coupable 

quand ils auront, par leurs propres 
excès , précipite leur chute, n o u s n'u-
serons pas de représailles. Si les em
pressés qui sedéchainenteontre n o u s 
commencent & avoir quelque inquié
tude pour le lendemain, que leur bas
s e s s e se rassure : nous ne les frappe
rons pas . Nous serons assez vengés 
parl'immense élan que les conscien
ces libérées donneront A no1-•• n >rti. 

Mais quel peut bien ô:i ••. ' atten
dant, lo sentiment du pcuplu do Car-
m a u x ? Depuis la séance du 7 avril, 
tous les détails de l'incident ont été 
racontés dans la familiarité do lamine 
de la verrerie, du chantier. Tous les 
citoyens savent, d'une certitndf. abso
lue, que Calvignac n'a pas tenu le 
propos pour lequel on veut le faire iné
ligible Si la poursuite aboutit, quelle 
idée pourront-ils se faire de la Justice. 

Tous savent en outre maintenant 
que pour la commune de Carmaux, la 
loi doit avoir des rigueurs spéciales. 
Quelle idée le Pouvoir lui-même leur 
donne-t-il de la loi, de la légalité? 

Quels révolutionnaires que certains 
magistrats. 

JEAN JATTRKS. 

LE 

. refusé de se démettre des fono 
)ns de maire qui ne lui avaient été foudroyait l'autre au nom de la jus 

- infiées que pour un temps. Il a pre
sque ainsi le dégoiit, la colère, lemé-
"îs de tous les conseillers munici-
IUX. de la population tout-î entière 

parmi nos ndversaiios iin'»ines,de 
H >us les honnêtes gens. Kl il • fausse
ment accusé Calvignac de l'avoir op-
i né « trahie ot vendu » on séanen. 

Vous voyez la combinaison. Cette 
•cusation, dans une autre affaira, 
rt>c d'autres personnes en cause s e -
iit do peu d'importance. Même si la 
TiiéeiwHuit démontrée, elle a'abous ,{?s opinions politiques et sociales, dif-
ail qu'ù ttuc uouaaaination insigni 

inle : trois lois depuis quelques an* 
'o- le tribunal d'Atbl ;i eu ,i juger 
madcsiiil'jiirc- identiques, et il n'a 
•ndamué les inculpés qu'à une légère 
nende Mats la loi permet de donner 
squ'ii deux ans do prison, et il -ui'lit 
te les ju^os infligent au prévenu un 
ois et un jour do prison pour que 
lui-ci devienne inéligible. Mémo 
DC l'application de la lo* Bérenger, 
reste alors Inéligible, car la lo; 15.'-

renger no supprima pas les peines ac
cessoires ni la privation des droits po-

iques, c'ssaa dira l'annulation du 
toyen, est par la plus étrange liction, 

• >mptce parmi les peines accessoires 
\ >us voyez maintenant le but que plu-

ours poursuivent dan*le procès in-
ntd à Calvignac. i:t vôfts comprenez 
>urquoi Mazens ira formulé sa 
ainta qu'après une longue séance à 
préfecture qui. dans m Tarn, est, je 

• dis pas encore le véritable tribunal 
ai- tout au moins le véritable nar-
let, 
L'affaire est venue samedi dernier 
vaut le tribunal correctionnel diAlbi, 
u a remis à huitaine lo .fn^oment-
u suivi tous les détails de l'atiélerire 

vec le plus vil intérêt, non seulement 
parce qu'il s'agissait de mes compa

rons de lutte ot de mes amis Cûlvi-
Mwot Ma.uJol. mais aussi ,parce j'a-
ia plaisir à surprendre, s ens une 

taire où je sa is exactement la vé-
é, le fonctionnement de ce qu'on ap-
lle la justice. 
le sais, d'une certitude absolue, que 
dvignac l ia pas adressé a Mazens 
? outrages que celui-ci reaive. J'ai 

• ec tous les militants de Carmaux. 
? relations les plus cordiales et les 
u- sures; ils ont assez de confiance 
i moi pour ne me rien cacher; ils 
ont conté, dans tous ses détails, la 

• anco du 7 avril. J'affirme sur l'hon
neur, que Calvignac n'a pas dit les pa-
> les insultantes qu'on lui impute, 

i il n'a prononcé aucune parole in
sultante et qu'interrogé à l'audience 
sur s e s propos et son attitude, il a dit 
1 i vérité, toute là vérité. J'ajoute que 
t >ut Carmaux, depuis là première 
l ure, sait que Calvignac n'a pas pro-
n >ncé les paroles outrageantes que 
'on ennemi lui prête,sous las inspira
tions prérectorales, pour le rejeter à 

jamais de la vie publique. 
Et c'est chose bien curieuse, je vous 

assure, quand on sait d'une certitude 
absolue qu'une accusation est fausse, 
d'assister aux efforts de la «justice» 
T>our en établir la vérité 

lias, 
il ne lui n pas suffi non p'.qs d'aver-

lir Calvignac qu'en chois issant pour 
le défendre un avocat socialiste il di
minuait w>s chances d'acquittement, 
ot d'affirmer ainsi que la sentence dos 
juges ne dépendait pas seulement de 
la foiv-e dos preuves. 

Il a fallu qu'en audience même, dé 
vant les accusés, devant les juges , 
devant le-, avocats , devant le pu
blic, il proclamait qu'il y avait,suivont 

IbqjBtes catégories d'accusés. Oh! il 
n i pas commencé par là. il a déclaré 
même, au début, que c'était uneafl'aire 
valgaire, banale, et qu'il rallnit l'exa
miner sons tenir compte de la person-
nalilé des prévenus. Mais la passion 
a été plus forV que co parti pris dû ré
serve et d'apparente équité. Presque 
to;;t son réquisitoire n'a été qu'une 
longue et faut lisisto diatribe contre le 
r.»!e politique d ; Calvignac, et il a ter
miné par les paroles textuelles que je 
livre aux méditations des hommes rie 
bonne foi. je dirai mémo, tout s imple
ment, des hommes sensés de tous les 
partis : « Il faut reconstituer à Cnr-
maux le principe d'autorité : il s'agit 
tl'i'u incident de grande t'//>portonce ; 
il s'agit d'mi simple outrage, mais il 
s'agit <{•• ( 'àrpitmàe. » 

Avec quelle merveilleuse élévation 
de pensée, quelle noblesso ot quelle 
s-v.iplessede parole, l'avocat, M-Mo-
rel, a répondu à cette théorie étrange, 
je n'ai pas besoin delerappeler à ceux 
qui étaient la. U n'est pas des nôtres ; 
il n'est pas socialiste ; mais il a rasée 
délicate et haute, et il lui a suffi de 
quelques mots entendus, de quelques 
attitudes observées, pour juger le 
procès. 

Je no pensa pas, s'est-il écrié, comme mon 
.•lient •. je crois .(U'il.v a l lons s e s idées une 
part d'erreur ot do chimère ; je crois que 
noire politique a nous, <[iii n'est pas la sienne, 
CSI zonorousc cl non iniprcenée, comme on 
nous le Uit trop, d ogoisme bourgeois. Mais 
ie crois que non* résisterons par la raison et 
la Justice Dire quo nous avons liesoin, pour 
Hitter, de l'arbitraire, do la violence li'irnle, 
c'est nous condamner nous-mêmes. cfr>*( 
ifcracaarl'orara social que l'ou veiiidéfendre. 
Un Arabe marchant au supplice disait ces 
jours-ci: « La Juihre de la France n'esr ;,o* 
jvstc » : il ne faut pas donner S des Français 
le droit de prononcer cetts parole. 

Il m'a semblé que le contraste de ces 
hautes paroles et du langage haineux 
du procureur de la République faisait 
sur presqne tous les esprits une im 

NOTRE MARINE 
11 v a quelques jours , un journal annon

çait que le directour d'une grande coihpa-
su ie do transport vint au ministère ds la 
marine fit proposa nu haut fonctionnaire 
do ce département qu s'occupe d e s t rans 
ports de Madagascar une économie de 
âOO.OJX) francs au moins en chargeant a s 
Havre les céréales que les bâtiments d e ç à 

riort doivent Uansporter à Mtijuiiga, s a 
las de l e s charger à Toulon. - Par ee 

moyen on eût économisé les frais de trans
port des ccrCilea par terre. . 

Le fonctionnaire de la marine aurait re 
connu le bien fondé de la proposition ; 
mais , étant sur le point d'être m i s à la 
retraite, il ne voulait point avoir d'histoi
re? et aima mieux la i s ser faire. 

Le ministère rie la marine a fait démen
tir cette information. En toutcas . i l y avait 
eu dos précédents . Ou lit, en effet, dans la 
remarquable enquête faite par Paul Bourde 
sur les abus de ta mari, e, le passage su i 
vant sur une proposit ion identique :. 

Pourquoi, drrnsada I «ÇCDI d'une compagai+A 
un fonctiositairc, nous ordonnez-vous ds charger 
ù Toulon '.' Pourquoi ne nous permsttriez-roiis 
pas de charger au Havre ? Les trais de transport 
pour uos tonnr de marchandise par mer à Haï-
phoag sont exactement les mimes, qu'elle parte 
iln IIAvrr onde Toulon: ils content 44 fr Mais 
las frais par Irrrc sont hirn diH'creats selon que 
vous enverrez le matériel de Paris au Havre ou de 
Paris à Toulon. De Paris au Havre, le transport 
d'une tonne coûte 9 fr. ôO, tandis que de Paris à 
Tonl »n il conte lit! fr H'), soit 57 fr. 30 de pias. 
l 'oir 10.»KJ0 tonnes rata fait 573,000 francs de 
différence. IVi-uieii /.-nous d'rraUarquer au Ha
ïr.-, vous y iratrn^rrz ces 573.0110 frauea et nous, 
nous y jrairnerons les frais de lc*t du Havre à 
foulon. I.n combinaison est avantageuse pour 
tout le monde. 

Il parait qu'à celte époiue at sitaMioa.du di
recteur des services administratifs était menacée. 
Il s'attendait à sa mise à la retraite. 

a Je vous en prie, dit-il,ne parlez point deçà II 
cal inipo.'sihle de rien changer aiui usages... Si 
je nie permettais de proposer une innovation 4e 
ce genre, cela n'aurait pas d'autre résultat qus de 
uu i compromettre davantage, n 

0OSSIE1CRISPI 
Lo Figaro publie in e x t e n s o les 

parties du doss ier Giolitti dont il 
n'a pas été donné communicat ion à 
In c o m m i s s i o n parlementaire des 
« Cinq » et qui établ issent les rap-r»ftsfinanciers de M. Crispi, de s a 

nunc ot de s e s créatures, avec !a 
Bunqtic romaine. 

N o u s ex trayons de cette reproduc
tion les p a s s a g e s suivants : 

Le pli général remis par M. Giolitti et 
ouvert par la commiss ion des Cinq conte
nait une lettre rie M. Giolitti, où nous re
levons les phrases suivantes qui visent 
directement M. Crispi : 

« Home, i l décembre 180t. 
» Je dépose las papiers ci-joints & la 

suite du verdict porté par une commiss ion 
de députas de diverses fractions de la 
Chain ire.ot dans (.intention de la irecesser 
tes suspic ions et l e s scandales . Comme je 
l'ai dit clans uns lettre imprimée adressée 
a i n e s électeurs, le 7juin 9t, beaucoup de 
documents que j'ai repoussé s m'avaient 
etfi offerts... M. Achille Fazzari a affirmé 
qu'il en avait remis un grund nombre et de 
1res graves A M. Mordini, président du 
Comité des Sept, qui a refusé do 1 s rece
voir. La phrase que j'ai employée dans ma 
lettre au qucateur Kelzanni, le £ i octobre 
'.)» et portant qu'au ministère de l'inté
rieur on avait re.eu l e s documents qui met
taient en mauvais jour la probit* d'un 
homme politique eonnu, exprime identi
quement ma pensée do ne pas concourir A 
faire sauter plus haut le rejai l l issement 
du scandale. • 

M. Oioliiti a donc d'autres documents : 
eaux qu'il a l ivrés semblent pourtant assez 
probants. L'enveloppe n- / .qu ' i l a soumise 
a l'appréciation du parlement i ta l ien ,com
prend vingt copies de documents versés 
au procès d* la Banque romaine, et confis
quées à Lnzzaroni,caissier de cette Banque 
et dix l i s tes de documents confisqués dans 
le procès de la Banque romaine, l e tout 
comprenant vinat-sept pages d'écriture, 
v i sées au milieu de chaque page par la s i 
gnature : i i iolitti . 

Parmi c e s documents ,nous relevons d'a-
ttorc* eel«i-o< #—itaue p f i i s » - » an StSa du 
<twxte*r ( commissa ire de fpolice) de 
hume i 

BANiii'6 ROMAINE Rome. Si octoôre iSyo. 

Cause 
litmist a gouverneur ( Tunlongo) /tomr terni-

ititlre Critpi : "10,000 f*. 
Enveloppe blanche, coupée, avec cettenucrip-

tion : 
EFFETS CRISPI 

io,ooojr., tchtnnce da i5 jantner iSaS, 
iSyOoofr., échtemtiedn 3 février r9g5. 
sn.onpfr., (saut échéance). ' 
Kiijroici un autre • . • 

Pièce n- S. 
m - tète du. questeur de 

tion «Correspondances diverses», la men
tion suivante ; 

7 février rtit>3. 
Lettre de son Exrrttence donna Lina Crispi 

ponrnnede set dettes pari,entières envers le 
commandant Tanlongo, qai semble monter à 
14,ooo francs. Dans me de ses lettres, fui se 
rapftoric ri une remise de cinq mille francs, se 
trouvent ces paroles ; 

n Le pouvoir nons a ruinés. Je prie ta Sainte 
Vierge de l'enlever a mon mari. > 

...Il n'est pas contestable, après ce que 
l'on vient de lire, que M. Crispi, soit paitr 
s e s besoins personnels , so i t pour s e s be
soins politiques, ait puisé A plaines mains 
dans l e s coffras ds la Banque romaine. 

Millerand présente an conséquence U 
motion suivante en son nom at an nom de 
M. Salis-; 

La commission du baadgci déride : 1- qu'eBs 
maintiendra et ponrsnina Fœurre Tianipnialias 
et d'uoité budgétaires entreprise par 
seura; 2- qu'elle affectera à Tagric 
les engagements réitérés de b Chambre' et e s 
grouvernemeac le proda* de la réfons» des s*w 
cessions; qnVIle réalisera daae les dés»—es #aaV 
mioistrahon,notamment ds la gswrrr et Se la sas» 
rine, des économies qui ne saurais ut «Ira pow 
celte année inférieures à 5 0|0 du moatant de* 
crédits réclamés; 4° qu'elle dsaaaaéera 4 ans ré
forme ds l'assiette de l'iaepot et toat d'abord â 

- rétablissement de l'impôt progressif MI 
D après un calcul auquel nous nous s o m - i avec r,s r ^ •-!—TnrtianrnnsSlsa au dé™. 
e ï ' ? - £ \ | é , ; » ! f , . p r é , è Y ? n , e n U ° U C e U , t d * ' o p ^ ' W ^ i a ^ r M d . « H i r i t é aoriaSeTis 

s amis s e monteraient, premier lieu de U caisses des retraitoa. T . ™ 
Et conaiolérant que le projet ds bndget qw les 

GASPILLAGES 
Pîusienrs j inrnanx annoncent qoe le ministère 

songerait n stipprhner le riolman à tresses dans 
l'artill-rir et que lesofrirists sr seraient en grande 
majorité prononces pour le maintien du dolman. 

Il serait temps qn on se décidilt à adopter des 
uniformes qu'on ne changerait pas tous les ans. 
Depuis dix années on a vingt fois transformé les 

| uniformes de tous les corps. Certains vête
ments ont été remplacés, puis repris i différentes 
renri-rs. 

Tous les officiers ne sont pas riches. Il y en 
a. au contraire, qui n'ont quo lesr solde. Ces 
transformations continuelles les ruinent, les ohli 
gent i contracter des dettes, les jettent entre les 
griffes des usuriers. 

C'est un gaspillagr inutile qu'il faut faire «es
sor ; rar, dans l'armée, on commence à dire lotit 
haut que ces changements ai souvent répétés ca
chent crrtsiaemeiù des trafics inavouables. 

f»ression profonde. S'arretera-t-on dans 
Q voie d'arbitraire, de violence et de 

compression où l'on est entré T Je ne 
le crois guère ; car il est bien tord et 
l'on s'est bien imprudemment engagé. 
Le premier châtiment de ceux qui ont 
commence à faire le mal estqu'i lssont 
obliges de continuer. Peut-être y a- t -
il quelquehésitationetquelquetroublo 
chez ceux-là môme qui s e sont jetés 
dans cette politique aveugle et brutale 
Mais elle les tient main tenant et il faut 
sans douta aller jusqu'au bout . C'est 
d'un regard calme et avec une trau.-. 
quiilité méprisante que nous obsor 
vorts leur mouvement. 

Nous déçlaroasdôs mainlanani que. 

A R T O N 
Arton a comparu mercredi à la barro de 

la première ctiamhrc du tribunal civi l d e l à 
.Seine — toujours par procuration, bien 
entendu. 

S'agissant, d'ailleurs, d'un procès pure
ment civil , la présence des plaideurs n'é
tait pas indisponsaolc, comme en correc
tionnelle, et Alton a pu fuirc *onpet i t Cor
nélius l lerz s a n s donner d'entorse à la 
loi. 

Au surplus , il ne tenait qu à lui de visiter 
m e s s i e u r s de la première, chambre, puis 
qu'il arpente tranquillement Paris, si l'on 
en croit un confrère, pendant quo la police 
le recherche à l'étranger. Mais il a ime 
mieux boire des bocks ù la terrasse des 
ca lés que de venir suer à l'audioucc ; en 
quoi il fait prenve de goût. 

C'est M. Lcinarquis, administrateur ju
diciaire, mandataire des porteurs d'obli
gat ions du Panama, qui cherche noise & 
Arton et l 'assigne, ainsi que M. Baogé, 
syndic de sa faillite. 

M. Lemarquis affirme — et beaucoup de 

fjens partageront son impress ion — que 
e s £D7,&O0 francs reçus par Arton do la 

compagnie interocéanique de Panama 
const i tuent une libéralité pas trop cailioli-
que, e tquo cette forte s o m m e empoché •• à 
l'occasion d'nne émiss ion de titres le fut 
sans motif b ien avouable. 

Il demande, en conséquencsiqu'an rende 
41 arpent. 

,Laffaire serapla idte mercredi prochain. 

( Suif, papier à m 
Ho/ne): 

s» féerie* i8Sa. 
/*•' gouverneur, poar A. Lemmi : So,ooo fr 

il mars /*Vo. 
Au gouverneur, pour A. Lemmi : 20,000 fj 

j e mars îtSSo. 
A n gouverneur, pour A Lemmi: 10,000 fr. 

3 avril 1HX0. 
Au j 11 ss> HIT, pour A Lemmi ; 30^000 fr 

s urti ***i». 
An goaburueur, pour U député Lemmi, par 

Mme Crispi \ 30,000 fr. 
A u gomummmtr, pour Lemmi : 3o,ooofr. 
( l'oi'r les éecuments distincts au.r numéros S, 

dy et gi du fSrooi'-i-vtrt.d de séqttestre de tu 
curvespoudmme Lazraroni). 

Home, «5février itijt. 

Vit pour copie conforme an.v origtuuax. 
Ttmh+e dé la qaeslnre de Rome. 

Le cher de cabinet 

dans cet établ issement , environ à*700,000 
francs, s a n s compter le compte Chiara, 
ouvert sur sa recommandation,et s e mon
tant à 387,000 francs. 

Quant â la Banque nationale.l 'enveloppe 
n' 3 contient la lettre suivante : 

« Banqje nationale du rojaume d'I
talie 

» Le directeur général à M. Giolitti, 
président dtt conseil. 

« Kn réponse à votre aimable billet d hier 
je m'empresse de vous notifier ce qui su i t : 
avant que S Exe. M Crispi n'entrât dans 
le dernier ministère Oepratis, M. Achil le 
Kazzari vint me trouver pour me proposer 
do faire une opération d'escompte pour 
mettre M. Crispi en situation de se l i v 
rer de divers engagements , dépen
dant, si m e s souvenirs sont exacts , de la 
propriété duiournai la Réforme... Je con 
sentis , le 4 avril 188" 
Banque, à M. Fazzari, une lettre dé change 
sous la signature Crispi, de 217,000 francs 
qui, jointe à une autre préexistence du 
mois de janvier de la même année, mon
tant A C.1.0Q0 francs et-escomptée aussi s o u s 
la signature de M. Fazzari. forma une 
somme de 277.000 francs ac tue l l ement r é 
duite à 2H,000 par un acompte de 33,000 

est sumis rétablit aa budget extraordinaire de la 
défense nationale, puisqu'il laisse en dehors au 
ses prévisions des dépenses inévitables pour la 
marine, qu'il enleva a lagricallure le degrévé-
menl qui fui était assuré, qu'il ne réalise pas d'é
conomies, qu'il reproduit et aggrave un système 
de taxes, injuste, vexaloirs et improductif, mvit» 
le gouvernement k lui présenter s«r les basas 
qu'elle vient d'arrêter de nouvelles propooitios*. 

« I T B M »rC' l7«f tV«Tia>*S 
Malgré l'affirmation de MiNerand, décla

rant que des économies sont indispensa
bles, et bien qu'il ait demandé de fixer ans 
proportion de tant pour cent que la com
mission devrait s'efforcer de réaliser, M. 
Catvalsrtisie déclare qu'il entre dans l e s 
vues des socia l i s tes d'augmenter tes dé
penses et l e s impôts.Il ajouts encore s.ue las 

"" | doclrinrscol lect ivistes'eutrouvesatisfatts i 
ta (",'o«t il», in nui** m a n w a ! « n f,-,i 

Puis, examinant la réforma de l'impat. 
M. Cavaignac penaa qu'on doit introduira 
dans l e s impôts des vues de générosité po
litique. De. la « Justice a nous irait 
mieux. 

Après M. Civaignac, c'est ML sSasimasr 
qui prend, la parole. Il fait ressortir que 

. 11 JUI le monde, juge innaeceptable le protêt 

a T S M l î ^ ^ ^ tast 
1 P lus d'une fois, M. Crispi m'a mani

festé son déplaisir de n'avoir pu encore s e 
libérer de celte dette, m'assurant de son 
desse in de faire jout ce qu'il pourrait pour 
cela . J'accueillis avec déférence la mani
festation de ce désir. 

a Je vous renouvelle , etc. 
» S igné : Commandeur GftlLLO. 

Voie t donc, d'après ie témoignage de M. 
Grillo, s i éra gouverneur de la Banque na
tionale, une somme de 244,080 fr. qui s'a
joute aux 700,000 francs prélevés sur la 
Banque romaine, et aux 387,000 francs du 
compte Chiara. 

Voi la , s o u s ses véritables traita. le 
valet de Bismarck, le StambouloJfT 
italiru, le persécuteur des social is tes 
italiens, le gal lophobe Crispi ! 

Et dire que ec triste personnage, 
gr isé par le succès , s e flatte deJEaire 
marcher longtemps encore Wtalie. 
en tripotant les urnes aux «Mettions • , a l a motion do. M. Déporte tendant a dé^ 
prochaines, s a n s s'apercevoir qu' i l !?* / ' , ' î»" 8 }^Z l Z B

n Tu\ J n t r r d u i f a d a^« 
*, , , , 1 1 1 f-lu budget 1 impôt général sur le reveau. 
s est embarqué dans la plus dan^e- r ° " *"*• 

veruement des mesures d'économie et la 
suppression du budget extraordinaire. Il 
parle ensuite de la réforme dos s u c c e s 
s ions et insiste sur la nécessité de l'impôt 
sur le revenu qui remplacera des taxes 
injustement réparties. 

L'inénarrable T s t r r e l vient alora établi* 
une distinction entré l'équilibre, du budget 
et la réforme des impôts. II demande quv 
l'on lasse des économies , m*is il s'opposa 
a ceJpBéPoa t o a c h e a i a ca isse de s e s arnia 
les «capitalistes. 

Puis , sueoesaivemeat prennent la pa
role f i n U r U a e r l e , B r l a m b r e . 
• » e l u « a - n « » i i i » u f i et aOmaatak 

Us se prononcent tous pour d e s écona» 
mies et contre l e s chargea nouvel les . 

La Commission procède ensuite au vota 
des diverses motions déposée*. 
• t r i e * d e l a prs>s»«aHle>m Nll ls-rtsat* 

La Commiss ion repousse par 17 voix 
centre 13 la motion Millcrand que nous 
donnons plus haut. 

Kllc repousse encore par !5 voix contra 

reu.se de.s aventures dont le déraoue-
ineiitcertain sera, à bief délai , la 
iiévoliitîon e; rétabl issement de la 
République Italienne ! 

Le second Masse, d e 1 enveloppa a* 
tient la note des documents mis s o 
questre le 29 janvier 1̂ 'J8 et trouvés 
coffre-tort de ht Banque rfhnaine à 1 
particulier de i l . Lazzaroni. On y l i t : ' 

ftegistre-Caiém eut paiement, dont réàûHe 
une d'tte d» go.mot fr. cantmaclèc en ibVtg puw 
At. Oispi et réduite depuis à J5,ooo fr. 

3,ooofr. sur mm eteemtsmtion de donna Lima 
Crispi, passée à l'ordre de Luizuroni jar 
Cam/iaguauo Vita'e, et non échue. 

On y trouve encore l'annotation suivan
te : 

Lettre en date Hu 3} juillet iSgo, de Bernardo 
Tanlongo, à La: :oron>. par laquelle il le char*-
ge porter autres cinquante mille f rames â la 
personne déjà eonnue « avant que .ses gens-lo ne 
s'en ni lient », faisant une allusion indirecte à 
lu clôture de la session, et % afin de ue pas 
perdre le fruit des sacrijtcet consommés ». 

La Banque romam3 était donc, pour M. 
Crispi, lu ca i s se de t fonds secrets . Suit du 
reste une l is te d e s s o m m e s distribuées à 
un nombre considérable de députés et de-
jourr.alistes pour serv ices rendus ou à 
rendre. La liste e s t la, sous nos yeux. Sa 
publication nous écarterait de' la poursuite 
de notre but purement démonstratif ; nous' 
y relevons le nom de M. Fortis, fougueux 
ennemi de la France. C'est lui qui orga
nisa lu chasse aux pèlerins français dans 
rues de Ko ne, il y a deux ans : il n'a tou
ché que 1,800 francs : c'est du fretin. Il y a 
aus3i M. Aroib, ce juif gallophobe, pro
priétaire du Carrière di Napoli, où la haine 
contre la France est p o o s s é e jusqu'àThal-
iucinotion t l es serv ices de M. Aroib sont 
plus chers. Meootti ôarlbaldi y figure pour 
?00,000 fr. Lnfin, un sutre journaliste juif, 
M. Lévy, pour 200,000 fr. 

La même enveloppe oomprend, s o u s une 

N O § 

VOTJE 
d e l a p r o p o s i t i o n Krantz 

! Ptiis elle adopte le projet de résolut ion' 
I suivant, dépose par M. Krantz. 

t La Commission convaincue de la nécrssité'.ds 
f noarsuivre immédiatement dans l'organisalioa et 
liafrslion des divco services, des économies as 
| moiiis égales au montant des charges nouveUea 
j | roposecs, plutôt que 'de recourir â des imposa, 
J ueuveauv es! résolue à s'opposer à la réouverture,' 
| de tout budget extraordinaire. 
| s Déride rn outre qu'il y ,1 liru de se mettre ea 
1 rapport avec le (louveraçmeirt et de tui demander . 

BU JOOR ET DE LA S01flÉ£-d l^!n: . r é d u" i^ >«*«*-*«*•*««.. 
l'ia» SMoSioai «ajt U e 4. a>va.lataut«. -y 

Coin mission adopté ensuite la nio— • 
hivaitte de M. OhViugnac : 

Coin uissioD du Uiiiltçet, résolue S faire ' 
sacrifices néeeapirsa pour U défense 11a». 
estime repenilant, qu il ne sera |M>i>sibla' 

•sjeder au g.nivcnieiuent en lSVli, le nouvel 
lient etTeciif qu'il demande, que si les 
s indiquées dans la ffroposilion Krawa 

sont Wuhsivs. » 
1.» Commission entendra dimanche le 
i-.aaHt des linniirea ni n n mmera le raB-

ortoar n^nCral du budget. 
Des Conversations particulières, il ré -

DÉPÊCHES 
La Commission ûi Bi 

L a d i s c u s s i o n g é n é r a l 
Paris , 2'i mai. La Commiss ion d 

get se réunit aujourd'hui pour 
ia d iscuss ion générale sur 1. 
nanciére et le budget de 1 W . 

La plupart des membres'"sent d*sT 
tenant d avis do ne pas n o m n — 
o'hui le rapporteur général et f 
s igner qu après l'audition dur .. 
ment qui aura lieu s a n s Jouto 
prochain. t ; 

MM- Georges Cochery et BartnpjLt 
rent qu'ils ne seront pas cuiidtffg 
fonctions de rapporteur général. ' • '• 

Discours de Millerand' 
L» d iscuss ion générais s'est ouverte par 

un discours de Millerand qui demande uue 
l'on indique au gouvernement, qui doit [ i l 
être entendu, las vues de ia commiss ion , t chu 

Le budget extraordinaire est reconstitué H'aV 
sans qu'on l e dise , on l'avoue i demi-mot. •" 
Po:ir la marine, la commiss ion Au budget 
est -e l le d isposée à rétablir l es budgets 
extraordinaire* î Un second point concer
ne l iUil isationduproduit de la réformedos 
success ions . On emploie ce produit pour 
l'équilibre du budget, alors que l 'engage
ment avait été pris de le consacrer au dé
grèvement dés petites mutations. 

Un troisième point -• il n'y a pas d'éeono-
os , on doit rechercher toutes ce l les qui 

sont poss ib les . 
L'orateurdemande qu'on vote une motion 

portant que les dépenses devront être ré 
duites dans une proportion à déterminer. 
Enfin, comme il ne faut pas oublier que les 
économies peuvent être insuffisantes pour 
couvrir tes dépenses démocratiques qui 
sont indispensables» i l est nécessa ire de 
rechercher des r e s s o u r c e s nouvel les . 

Celles que propose le gouvernement 
sont inadmissibles , bien que n'étant que la 
copie des taxes anciennes. 

Il faut recourir à' l ' impôt progressif snr 
le revenu, ce s er s la première pierre d'à 
ee nouveau sys tème fiscal qui doit être 

uit< Ht M. IloSiiiior qui 
r~. 

iSRÊSl 
.-ra choisi. 

articMiier) 
Teratfon aassosrVla 

'••• et il Aigne vie it 
tujonr ds son \>.o-

ch mise portant ls n' 7 et avec ia susorip-tsubslitué au système fiscal actuel. 

eorra»pon{ 
%i ma»,— t J 

le Kral 
ner l'ordre; 
-es ,-ninue 
once, u ; taf^Jf 4lft0ia du 18 

aUlUjiritK 
Voici cet ordre du jour qui est, comme 

on le verra, des plus complets et des plus 
intéressants . 

i. De Ja reijieiuentation des employés 
des deux sexes . Fixation maximum dé- In 
journée de travail. Repos hebdomadaire 
obligatoire. Kxt<>nsion aux employés da 
bénéfice des lo i s faites en faveur des ou
vriers de l'industrie. 

2. Hygiène et sécurité des employés dans 
les bazars, magas ins et établi-nementa 
commerciaux, financiers, industriels, dan* 
l e s entreprises de transport, etc . etc 

3. Interdiction obligatoire du travail l e s 
jours d'élections municipales,doparteuiea-
lales e | légis lat ives . 

4' O s l'intervention des employés dans 
l'élaboration des contrats du travail et 
dans Isa règlements intérieurs des établis
sements' oit i ls sont occupés . De la repré
sentation da travail dans l e s consei ls a ad
ministration et de direction des grandes 
entreprises et dans las as semblées géné
rales des soc iétés anonymes. 

f. L.cs employés des services et établ is 
sements puUtcs . Liberté syndical» e t àm 
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